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assurant aux acteurs un cadre de liberté de choix, de responsabilité et 
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Avant-propos

Jean-Louis Chambon

Cercle de réflexion indépendant, le Cercle Turgot est né et a 
grandi autour de son conseil d’administration et de ses membres, 
des esprits libres, parfois critiques, mais ouverts à la diversité des 
courants de pensées, dès lors qu’ils respectent les principes de 
l’Universalité, chers aux philosophes des Lumières, « valables 
pour tout être raisonnable » supposé capable de concevoir par 
lui-même, une idée, une argumentation indépendamment de 
ses propres intérêts.

Ce que Jean Tirole résume merveilleusement dans l’expression 
« l’abstraction du voile d’ignorance ».

Cette approche dite de think tank constitue le trait d’union 
implicite qui relie chacun de nos membres et nos partenaires 
officiels à cette filiation originelle à la pensée du baron de 
l’Aulne, Anne Robert Jacques Turgot, contrôleur général des 
Finances, reconnu à la fois comme homme d’État, animé d’une 
volonté de réformes radicales, et comme pionnier de la science 
économique. Mais comme en atteste sa célèbre lettre au Roi, 
devenue trésor public national, et exposée à Bercy au plus près 
des salons des ministres, Turgot fut aussi le tout premier concep-
teur d’une politique de redressement des finances publiques.

Des sujets dont on perçoit toute l’actualité et qui ont orienté 
le champ premier de la réflexion du Cercle Turgot, vers l’éco-
nomie, la banque et la finance ; cependant, au fil des années, 
le Cercle a suivi l’évolution de la science économique dont 
le périmètre s’est rapproché d’autres disciplines et notamment 
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des sciences humaines et sociales : ainsi l’Europe, les relations 
sociales et les grands défis macroéconomiques, sont venus 
compléter nos débats.

L’autre originalité du Cercle Turgot tient à la forte partici-
pation, dans ses travaux, de ses membres de droit, les anciens 
lauréats des trente éditions du Prix Turgot du meilleur livre 
d’économie financière, grand rendez-vous annuel de la littéra-
ture économique et qui se tient à chaque nouvelle édition au 
ministère de l’Économie, courant mars.

Ce prix, organisé par l’Association des anciens élèves de l’Ins-
titut de haute finance (IHFI) est soutenu par le Cercle Turgot 
et ses partenaires officiels. Les rencontres régulières de ces 
auteurs-lauréats qu’initie le Cercle Turgot (économistes distin-
gués, chercheurs, chefs d’entreprises, personnalités du monde 
de l’administration de la banque et de la finance, de sensibilités 
politiques multiples et d’« écoles économiques différentes ») 
constituent une richesse indéniable pour nourrir de fructueux 
échanges et contribuer sous forme de « regards croisés » dans 
nos publications et parutions régulières.

Ainsi les activités du Cercle Turgot s’inscrivent sur quatre niveaux :

•• un événement annuel, le Prix Turgot, qui rassemble près de 
500 personnalités et distribue plusieurs grands prix ;

•• le niveau Club, incluant les déjeuners-débats en l’hôtel de 
Guénégaud, à la maison de la Chasse et de la Nature à Paris, 
qui permettent d’accueillir de prestigieuses personnalités du 
monde politique, économique et de la finance. Se sont suc-
cédé les anciens présidents de la République, les ministres 
en fonction ou de l’opposition, les économistes européens 
et les représentants des corps intermédiaires ;

•• le niveau des parutions collectives, confiées chaque année, à 
un directeur de publication (Claude Revel pour cette édi-
tion), traitant d’un sujet socioéconomique d’actualité ou de 
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recherches plus fondamentales. Le Cercle a publié, à ce jour, 
neuf ouvrages chez Eyrolles, dont la Chinamérique reste une 
référence ; trois autres sont en cours d’élaboration ;

•• enfin, l’activité de think tank proprement dite est relayée par 
les publications et chroniques de nos membres auprès des 
grands médias nationaux, où nos vice-présidents Nicolas 
Bouzou et Philippe Dessertine s’illustrent régulièrement ; 
les actions de lobbying sont soutenues par nos partenaires 
officiels et les membres du conseil d’administration, avec le 
concours de nos amis des académies des sciences techniques 
et financières, des sciences commerciales, ceux de l’Associa-
tion des directeurs financiers et des contrôleurs de gestion 
(DFCG), et de la Fédération nationale des dirigeants salariés 
(FNCD).

Turgot, homme de réflexion et auteur de textes provocants et 
stimulants, érigeait la liberté individuelle « de conscience, de 
travailler, de disposer de sa propriété » en principe suprême 
devant guider l’action humaine tant privée que publique.

Mais il n’était en rien cet ultralibéral (au sens péjoratif qu’on 
donne aujourd’hui à cet adjectif) lié au credo qu’on lui 
prête, « laissez faire » (lequel est de son mentor, Monsieur de 
Gourmay).

Il n’était pas plus un adepte de la thèse anarchique (« la liberté 
d’un renard libre dans un poulailler libre ») mais bien un « libé-
ral ordonné » à l’instar des ordolibéraux dont la devise reste : 
« La liberté autant que nécessaire, l’égalité autant que possible. »

Comme le montre remarquablement Alain Laurent dans ses 
textes choisis1, ce que l’on trouve sous la plume de Turgot est 
d’une autre nature : « […] laissez faire les individus, industrieux 

1.	 Turgot, « Laissez faire », textes choisis et présentés par A. Laurent, Les 
Belles Lettres, 1997.
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et responsables, laissez-les s’affairer et échanger en paix, sans 
interférer dans la poursuite de leurs intérêts bien compris ».

Cette lumineuse observation témoigne de la compréhension 
précoce par Turgot que le premier moteur de l’action humaine 
(par-delà la morale) demeure « l’intérêt particulier », c’est-à-
dire l’intérêt personnel des particuliers et non les intérêts par-
ticuliers catégoriels ou de caste…

Mais en avance sur son temps (sans doute trop, si on s’en réfère 
à sa disgrâce), le baron de l’Aulne fut néanmoins le premier à 
proclamer1 « que le bien commun ou l’intérêt général ne sont 
rien d’autre que la résultante du concours des intérêts parti-
culiers (et non la somme) dans le respect naturel du droit de 
chacun. ».

Bref, le concept anticipé dont s’inspira largement Adam Smith 
pour sa « main invisible ».

Dans ce contexte, à la fois de diversité et de richesse des points 
de vue des membres du Cercle et de l’héritage culturel de la 
pensée de Turgot, le Cercle inscrit ses réflexions autour de trois 
grandes idées :

•• La première, « irréversible », atteste que la dynamique des 
marchés génère mieux qu’aucun autre système le bien-être 
matériel, le progrès, la croissance et l’efficacité et qu’il est 
indéniable que les pays qui ont rejeté par idéologie ce sys-
tème n’ont connu que la stagnation, la misère collective, 
avant leur implosion. L’économie collectiviste de marchés 
que poursuit l’empire du Milieu restant une énigme pour 
sa soutenabilité.

In fine, notre conviction épouse celle de Chantal Delsol : 
« Il n’y a pas d’alternative au marché, même si celui-ci 

1.	 Dans son « Éloge de Vincent de Gourmay ».
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demeure à l’image de la nature humaine : impatient, impar-
fait et imprévisible. »

•• Aussi la deuxième idée (et non la moindre) tient au constat 
que le marché se heurte en permanence à ses propres 
limites qui sont celles aussi probablement du capitalisme et 
qui en font « la victime de son propre succès1 », limites qui 
tiennent à la fois à la discordance entre la rationalité indivi-
duelle et collective, les individus ne tenant pas assez compte 
des « effets externes » de leur décision, (destruction de biens 
collectifs, inégalités, etc.).

Ce qui finit par justifier l’intervention du politique (l’État) 
pour tenter de réguler le différentiel d’intérêt entre le col-
lectif et l’individuel, d’autant plus que l’autorégulation des 
marchés apparaît, à l’expérience, utopique.

Toutefois, l’intervention croissante de l’État, censée rap-
procher ces écarts d’intérêts, pose simultanément la ques-
tion de la liberté et de l’efficacité du système et des acteurs 
économiques.

•• Troisième idée, la conviction qu’il ne peut y avoir de pros-
périté économique durable sans justice sociale et que la 
réussite de toute politique économique, dans un monde 
ouvert, sous le regard de l’opinion, relève à la fois de la 
réduction des inégalités de tout type comme l’a montré 
Thomas Piketty2, mais tout autant du comportement et de 
l’exemplarité des élites et des élus.

Ce sont ces trois grandes idées qui constituent en réalité 
l’identité et le véritable ADN du Cercle Turgot, qui éclairent 
sa vision, ses réflexions et ses propositions d’action pour recon-
naître à la fois les vertus du marché pour le « bien commun » et 

1.	 Paul de Grauwe, Les Limites du marché, De Boeck, 2015.
2.	 Le Capital au xxie siècle, Le Seuil, 2013.
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sa nécessaire régulation pour lutter contre le « mal commun » 
des égoïsmes individuels.

Ce balancement qui s’est installé entre l’État et les marchés ali-
mente les débats des économistes, des sociologues et des finan-
ciers et désoriente les politiques dans une forme de désarroi 
semblant avoir perdu à la fois le nord et leur boussole pour 
proposer une réponse adaptée aux enjeux démocratiques et 
économiques du nouveau monde, le tout sous le regard d’une 
opinion incrédule.

Car s’il est nécessaire d’agir sur les limites des marchés et d’en 
contrôler les excès, le risque d’un dirigisme étatique qui vien-
drait par trop se substituer aux errements des marchés, entra-
vant les libertés individuelles et paralysant l’action, n’est pas 
qu’une simple vue de l’esprit. En témoigne en France la résur-
gence des théories égalitaristes portées par des économistes 
éminents, particulièrement proches du pouvoir et très influents 
(Thomas Piketty, Philippe Askenazy, Daniel Cohen, etc.) qui 
préconisent, dans le prolongement du souci historique de la 
gauche, de mettre en place des actions fortes pour aller ver 
« l’égalité réelle » (l’égalité primaire avant toute correction par 
la redistribution), car à leurs yeux, l’égalité des droits, l’éga-
lité formelle n’est pas suffisante pour générer l’égalité des 
chances… La création inédite, lors du dernier remaniement 
ministériel, d’un ministère (secrétariat d’État) venant concréti-
ser cette détermination.

Il en va de même, avec des logiques de « revenu universel » et 
pire encore, avec ce nouvel adversaire désigné, « le propriéta-
risme » (64 % des Français sont propriétaires de leur logement), 
comme la cause d’une large partie de nos maux sociaux et 
des inégalités croissantes et entretenant des rentes indues, pri-
vant ainsi le plus grand nombre d’une légitime couverture des 
besoins de chacun.
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C’est dans cet esprit qu’est née l’idée de taxer les revenus « fic-
tifs des propriétaires individuels » (c’est-à-dire de transformer 
leur droit de propriété en revenus de loyers), ce qui est de 
nature à déstabiliser intellectuellement plus d’un « honnête 
homme ».

Si l’on ajoute que Jean Tirole, notre prix Nobel, a, dans son 
exceptionnel ouvrage récent, L’Économie du bien commun, réaf-
firmé son adhésion à l’économie de marchés, tout en proposant 
une régulation appropriée, on voit que ces thèses économiques 
contradictoires, développées avec des expertises comparables, 
finissent d’obscurcir l’horizon des décideurs.

Toutefois, ce qui apparaît clairement, c’est que nous vivons 
aujourd’hui, partout ou presque, dans des économies mixtes 
qui combinent à la fois les logiques de marchés et l’interven-
tion de la puissance publique.

Trouver en permanence un juste point d’équilibre entre ces 
deux logiques pose tout autant la question de l’avenir du capi-
talisme, de la liberté et de l’égalité, que celle des logiques de 
redistribution et des limites de « l’égalitarisme », qui progresse 
dans beaucoup d’esprits.

Mais ce qui semble acquis reste que ce « mouvement pendu-
laire1 » entre l’hégémonie des marchés et la prédominance de 
l’État est une donnée irréversible, plutôt bonne pour l’intérêt 
général, mais qui peut aussi freiner les énergies, l’innovation et 
la croissance.

C’est bien ce risque que Raymond Aron craignait plus que 
tout : « l’égalitarisme doctrinaire s’efforce vainement de 
contraindre la nature biologique et sociale mais ne parvient pas 
à l’égalité mais à la tyrannie ».

1.	 Paul de Grauwe, op.cit.
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C’est pour toutes ces raisons de filiation avec Turgot, d’origi-
nalité intrinsèque, avec les activités du Cercle Turgot, et avec 
l’actualité des débats économiques, que ce thème de l’intérêt 
général et des marchés au xxie siècle s’est imposé comme sujet 
d’une nouvelle parution collective de notre Cercle en lui per-
mettant d’apporter ses propres éclairages sur ce thème central 
de la pensée économique.

Par bonheur, Claude Revel, dont les qualités d’auteur ont été 
saluées par le prix Turgot 2008 (pour Nous et le reste du monde), 
et membre éminent du Cercle, a bien voulu accepter de diriger 
cette parution, en lui apportant sa vision personnelle du sujet, 
accompagnée des remarquables contributions qu’elle a su sus-
citer d’auteurs et d’experts prestigieux, en donnant à ce projet 
une dimension exceptionnelle de réflexions fondamentales et 
de propositions éclairantes. Avec cette ambition qu’elle s’est 
donnée, et que je soutiens, « de concevoir un ouvrage de réfé-
rence sur le concept d’intérêt général au xxie siècle, dans un 
monde internationalisé, numérique, interdépendant et exposé 
à des défis collectifs ».

Je tenais à remercier personnellement pour leur engagement 
chacun des auteurs à nos côtés pour ce sujet central qui res-
tera sans doute au centre de la pensée économique contempo-
raine et des choix politiques du xxie siècle pour la France et 
le monde.
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Introduction

Claude Revel

Cet ouvrage souhaite tout à la fois fournir des références, des 
analyses actualisées et des propositions opérationnelles sur un 
débat particulièrement vif aujourd’hui. Les défis posés sont 
multiples et nous avons privilégié quatre approches : clarifier et 
actualiser les concepts, sélectionner quelques thèmes cruciaux, 
traiter non seulement l’État, mais aussi l’entreprise et regar-
der en dehors de la France. Nous avons recherché des visions 
diverses, sachant et revendiquant qu’ainsi nous n’apportons pas 
de solution toute faite, car ni la complexité du sujet ni la phi-
losophie du Cercle Turgot ne s’y prêtent. Nous espérons bien 
ainsi contribuer à des choix éclairés de gouvernance.

Intérêt général, intérêts particuliers, marchés… il fallait d’abord 
savoir de quoi l’on parle et éviter les simplifications. Dans 
son chapitre « Intérêt particulier, intérêt général et action 
publique », Christian Saint-Etienne analyse la relativité philo-
sophique, scientifique, économique et politique de ces concepts 
face la réalité d’une utilité collective différente de la somme 
des utilités individuelles. Pierre Sabatier démontre pour sa part 
que le choix entre les approches est éminemment dépendant 
du moment et du cadre mais que sur le long terme, l’effica-
cité économique ne peut être atteinte sans respect de l’intérêt 
général.

En économie politique, les concepts se doivent d’être d’abord 
opérationnels. Dans la somme des défis actuels, nous en 
avons sélectionné quatre. Celui d’abord, traditionnel mais 
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profondément remis en cause aujourd’hui, de la fiscalité au 
regard du bien commun et de la responsabilité citoyenne, traité 
par Jean-Philippe Delsol qui explique comment tendre à la 
finalité du bien commun par un outil fiscal au service de la 
liberté et de la responsabilité des hommes.

Le deuxième défi concerne ceux posés au concept d’inté-
rêt général par le développement des pratiques numériques. 
L’ubérisation est soumise à la question par Georges Nahon, de 
manière très concrète, dans ses conséquences sur les individus 
et l’emploi comme sur les entreprises et leurs marchés. Michel 
Volle prône quant à lui une redéfinition de la mission du régu-
lateur pour préserver l’intérêt général indispensable face à une 
transition numérique qui permet toutes les prédations. À partir 
d’exemples de la Silicon Valley, Jean-Baptiste Soufron montre 
la nécessité d’apprendre à défendre l’intérêt général dans le 
numérique pour conjuguer réussite en termes de prise de parts 
de marchés et succès en matière de justice sociale.

Dans des temps où les régulations remplacent de plus en plus les 
lois, Pierre Danet traite un troisième défi, celui du recours crois-
sant aux normes et aux standards pour défendre l’intérêt général 
et plaide pour une nouvelle doctrine française en la matière.

Enfin, Mickaël Mangot explore un sujet de moins en moins futu-
riste et de plus en plus actuel, celui de l’économie du bonheur, 
qui prolonge la relation entre intérêt général et intérêts particu-
liers par le lien très subtil entre bonheur privé et biens publics.

À côté du rôle traditionnel de l’État, une évidence est apparue 
et nous a semblé devoir être largement explorée : celle du rôle 
nouveau de l’entreprise, acteur majeur des marchés, en tant que 
lieu producteur d’intérêt général.

François Meunier soutient d’abord qu’il y a un intérêt général 
de l’entreprise, qui, tout comme la société civile, est un lieu 
politique d’affrontements et de convergence d’intérêts où les 
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acteurs doivent pouvoir exercer leurs pleins droits. Cette vision 
est renforcée par celle de Muriel de Fabrègues qui, à partir 
d’observations de terrain, montre l’attente d’intérêt général du 
salarié et comment son travail individuel peut rejoindre cet 
intérêt supérieur. Jean-Luc Perron répond en quelque sorte 
à ce questionnement, en décrivant concrètement une entre-
prise devenue relais réel de philanthropie, capable d’utiliser l’al-
truisme comme moteur aussi puissant que l’intérêt.

La France n’est pas le seul pays à être confronté à ces débats 
de gouvernance. Il nous a paru indispensable de les éclairer 
par des évolutions internationales, en commençant d’abord par 
l’Union européenne. Philippe Maze-Sencier explique ainsi les 
raisons du cheminement de l’Union européenne d’un intérêt 
général supérieur à des processus de libéralisation pour ten-
ter de parvenir à des convergences. Laurent Malvezin décrypte 
le cas très particulier de la Chine qui, à partir de contradic-
tions de modèles, crée de nouvelles formes de business dans des 
objectifs mondiaux. Enfin, Jean-Claude Gruffat se penche sur 
les conceptions des pères fondateurs des États-Unis et sur la 
manière dont elles aident ce pays à conjuguer droits individuels 
et bien commun.

À ce stade, on ne peut tirer de conclusion définitive. Nicolas 
Bouzou considère cependant que plutôt que l’intérêt général, 
trop abstrait ou l’utilitarisme, trop peu réaliste, c’est la justice 
que doit concrètement rechercher l’État. Claude Revel plaide 
quant à elle pour un aggiornamento du concept d’intérêt général, 
projet politique global renouvelé qui intégrerait les principes 
de subsidiarité et de responsabilité.

Les contributions ont été élaborées indépendamment par 
des auteurs venus d’horizons différents. Leurs cheminements 
a priori éloignés font finalement ressortir une similarité des 
besoins auxquels les gouvernants doivent répondre ainsi que 
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l’absolue nécessité et (heureusement) la possibilité de trouver 
des modèles nouveaux qui transcendent les contradictions. 
Nous espérons contribuer à leur donner des outils théoriques 
et pratiques pour cette recherche.
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